
contrats de rente prévoiront une option de 
réversion au conjoint. Enfin, si vous optez 
pour la rente, sachez que la fiscalité sera plus
incitative que celle de la sortie en capital. 

Gestion pilotée par défaut
Le texte prévoit aussi d’encourager la gestion
pilotée de votre épargne retraite, qui devien-
drait l’option par défaut sur tous les plans. 
Pour l’instant, ce n’est le cas que pour le Perco.
Il s’agit, selon la loi Pacte, « d’orienter l’épar-
gne vers l’économie productive et d’offrir de 
meilleurs rendements aux futurs retraités ». 
La gestion pilotée est une stratégie d’investis-
sement qui tient compte de votre horizon de 
placement. Lorsque votre départ en retraite 
est lointain, votre épargne est majoritaire-
ment investie en actions. Puis, progressive-
ment, quand vous vous rapprochez de l’âge 
de la retraite, votre épargne est investie dans 
des supports moins risqués. Pour Marie 
Brière, responsable du centre de recherche 
aux investisseurs chez Amundi, « dans l’envi-
ronnement de taux bas actuel, il est très difficile
de préserver son capital de l’érosion de l’infla-
tion. Les individus même très averses au risque
doivent investir un minimum dans des actions
ou dans d’autres actifs risqués pour faire fruc-
tifier leur épargne à long terme ». n

calme, sans vis-à-vis. Il est 
composé d’un séjour de 
23 m2 et d’une chambre de 
16 m2, d’une cuisine dîna-
toire entièrement équipée, 
d’une salle de bains et d’un 
WC indépendant.

0Du cachet
Sa belle hauteur sous 
plafond (2,70 mètres) ainsi 

que ses poutres appa-
rentes lui confèrent
un certain cachet.

0Prix
695.000 euros (FAI).

a
Retrouvez 
l’appartement
de la semaine
sur lesechos.fr/
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augmentation de 0,3 % en juin, 

après + 0,3 % en mai. Et depuis 

le début de l’année, la progres-

sion atteint 3 %. L’appétit est 

tel pour la pierre parisienne 

que les logements bien placés 

et à bon prix s’écoulent en ce 

moment très rapidement. Paris, 

tout comme Lyon, font figure 

des villes « les plus liquides », 

affichant, selon MeilleursA-

gents.com, un délai moyen 

pour y vendre un appartement 

de respectivement 41 et 42 

jours seulement ! A Paris, « les 

prix pourraient encore monter 

d’ici à la fin de l’année, prévient 

Sébastien de Lafond, président 

de MeilleursAgents.com, mais 

de façon modérée. »
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L’APPARTEMENT

DE LA SEMAINE

0Paris (Île-de-France)
Cet appartement de 2 piè-
ces (57 m2) se trouve rue 
de l’ancienne Comédie dans 
le 6e arrondissement de 
Paris, près d’Odéon. Situé 
au premier étage (sans 
ascenseur) d’un immeuble 
de 1820, qui comporte 
seulement 5 appartements, 
il donne sur une cour 

SUR

LE WEB

•Logement 
Dans quelles villes 
françaises faut-il in-
vestir pour louer rapi-
dement ? Une étude
de la FNAIM permet 
d’évaluer vos chan-
ces de trouver sans 
trop de délai un loca-
taire. 

•Crowdfun-
ding immobi-
lier Ce marché très
jeune poursuit sur sa
lancée en établissant
un nouveau record de
collectes et de rem-
boursements  au 1er 
semestre 2018, selon
Fundimmo.

•Et toute 
l’actualité 
du patrimoine 
sur lesechos.fr/
patrimoine

PARIS

SUR DES SOMMETS

Rien ne semble vouloir arrêter 

la hausse des prix à Paris. Au 

1er juillet, selon les indices des 

prix immobiliers (IPI) Meilleur-

sAgents - « Les Echos », le 

mètre carré parisien se hisse, 

en moyenne, à 9.070 euros, en 

IPI LES INDICES DES PRIX IMMOBILIERS 

MEILLEURSAGENTS - « LES ECHOS »

Anne-Sophie Vion
 @AnnesophieVION

B
onne nouvelle, le projet de loi Pacte,
pour « plan d’action pour la crois-
sance et la transformation des entre-

prises », présenté le 18 juin en Conseil des 
ministres, vise à encourager l’épargne sala-
riale, épargne retraite et actionnariat salarié.
Le texte devra être voté et amendé au Parle-
ment en septembre. L’entrée en vigueur de la
loi Pacte est prévue courant 2019. Sous 
réserve de son adoption en l’état, cette loi 
aura donc d’importantes implications pour 
votre épargne salariale. Ce qu’il faut savoir. 

Si vous êtes salarié d’une petite ou
moyenne entreprise, la loi Pacte pourrait 
inciter votre dirigeant à vous verser une par-
ticipation ou un intéressement. En effet, 
pour promouvoir l’épargne salariale auprès 
des PME et des TPE, le législateur a décidé 
qu’elles seraient moins taxées quand elles 
reverseront une partie de leurs bénéfices à 
leurs salariés. Dans le détail, le forfait social 
sera supprimé, en ce qui concerne l’intéres-
sement, pour les sociétés de moins de 
250 salariés et, pour la participation, pour 
celles de moins de 50 salariés. Le forfait 
social est la cotisation patronale de 20 % pré-
levée sur les rémunérations ou gains non 
soumis aux cotisations et contributions 
sociales. Cette exonération s’étendra aussi à 
l’abondement que vous verse votre entre-
prise de moins de 50 salariés sur vos plans 
d’épargne salariale, PEE (plan d’épargne 
entreprise, d’une durée de cinq ans) et Perco
(plan d’épargne retraite collectif).

L’actionnariat salarié encouragé
La loi Pacte entend développer la culture de 
l’actionnariat salarié, alors que, déplore 
Xavier Collot, directeur épargne salariale et 
retraite d’Amundi, « on compte seulement 
20 % de salariés actionnaires en France, un 
chiffre qui reste faible par rapport à d’autres 
pays ». Mesure phare du texte : la possibilité
de verser un abondement unilatéral sur le 
PEE. Autrement dit, même si vous n’avez 

PLACEMENT//Le projet de loi Pacte améliore et simplifie les dispositifs actuels d’épargne salariale. 
Le point sur les mesures dont vous pourrez bénéficier en 2019.

Comment profiter des nouveaux 
atouts de l’épargne salariale

Les chiffres clefs

16,5 %
DES SALARIÉS DES PME

DE MOINS DE 50 SALARIÉS

ont accès à un dispositif d’épargne 
salariale. 

91,2 %
DES SALARIÉS DE GRANDS 

GROUPES

en bénéficient.

rien versé, votre employeur pourra abonder
unilatéralement un support en actionnariat
salarié dans votre PEE. Parmi les autres 
mesures d’incitation à détenir une part du 
capital de votre société, le texte prévoit 
d’assouplir les modalités d’offre d’actions de 
leur entreprise aux salariés des SAS (socié-
tés par actions simplifiées) et un forfait 
social allégé à 10 % sur l’abondement 
employeur sur les fonds d’actionnariat sala-
rié. Par ailleurs, si vous travaillez dans une 
entreprise à capitaux publics, en cas de ces-
sion par l’Etat, le texte prévoit que 10 % doi-
vent être cédés aux salariés.

Un meilleur transfert
entre les produits
Un temps envisagé, la fusion de tous les dis-
positifs d’épargne retraite, dont le Perco, est,

pour l’instant, écartée. En revanche, si vous 
changez d’employeur, la loi Pacte veut sim-
plifier et rendre possible le transfert des 
principaux produits d’épargne retraite entre
eux (article 83, PERP, Madelin, Perco), y 
compris pour le traitement fiscal des verse-
ments. Ce qui est aujourd’hui très compli-
qué. Par exemple, vous pourrez transférer 
les sommes que vous avez versées dans 
votre PERP vers votre Perco ou vice versa. 

Ce transfert sera gratuit si le produit a été
détenu pendant cinq ans. Dans le cas con-
traire, les frais de transfert ne pourront 
dépasser 3 % de l’encours. « Il s’agit d’amélio-
rer la lisibilité de tous ces produits, remarque
Xavier Collot. Accumulés tout au long d’une 
carrière non linéaire, ils peuvent apparaître 
assez complexes aux yeux des épargnants. Il 
précise : « ce n’est pas une fusion des disposi-

tifs en un seul produit type couteau suisse 
mais une convergence des modalités de sous-
cription, de gestion et de sortie. Ils auront tous
la même architecture. »

Liberté de sortie
Le législateur fait également souffler un vent
de liberté concernant les modalités de sortie
de tous les produits existants. L’idée est de 
vous offrir, une fois à la retraite, le choix de 
sortir en rente viagère, en capital ou via une 
offre mixte. Alors qu’aujourd’hui votre 
argent est plus souvent versé sous forme de 
rente viagère, avec un revenu régulier 
assuré jusqu’à votre décès. L’obligation de 
sortie en rente sera limitée aux produits à 
versements obligatoires. La sortie anticipée 
sera possible notamment pour l’achat d’une
résidence principale. Par ailleurs, tous les 
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